
 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

 

Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 9 mars 2009 à 20 heures à l’édifice municipal du 

6191, rue Principale, sous la présidence de madame Murielle Richard, 

maire. 

 

Sont aussi présents madame la conseillère et messieurs les conseillers : 

 

- Pierre Legault                 - Jean-Yves Tessier                   

- Marcellin Rondeau         - Diane Rivest           

                                          - Paul Baril 

                           

Est aussi présent le Directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Madame Murielle Richard, maire, préside l’assemblée, demande un moment 

de réflexion, souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, après avoir 

constaté qu’il y a quorum, ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

Le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

 

         

Résolution # 052-03-09 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’adopter le procès-verbal de la session régulière du 9 

février 2008. 

 

ADOPTÉE 

      

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

Avis de motion est déposé par monsieur Marcellin Rondeau, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un 

règlement décrétant un emprunt pour l’achat de bacs roulants pour les 

déchets et pour les matières recyclables. 

 

 

Résolution # 053-03-09 

 

Approbation et dépôt du rapport financier de la municipalité pour 

l’année 2008 : 

 



Sur proposition de monsieur Paul Baril, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de déposer et d’approuver le rapport financier de l’année 2008 

de la municipalité de Saint-Zénon qui a été élaboré par la firme Martin, 

Boulard & associés. 

ADOPTÉE 

 

 

 

Résolution # 054-03-09 

 

Vente par shérif : 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de mandater la firme Ferland & Bélair, avocats et 

procureurs, pour entreprendre les procédures de saisie immobilière pour 

défaut de paiement de taxes des immeubles inscrits au rôle d’évaluation 

sous les numéros de matricule suivants : 

 

Montants dus au 11-06-09 

   

# 8157-40-5971…………………………………..8 708.67$ 

# 8157-41-0043…………………………………….201.03$ 

# 8157-41-3061…………………………………….158.88$ 

# 8157-41-5876…………………………………….142.66$ 

# 8157-41-8595……………………………………...94.03$ 

# 8157-51-0812…………………………………….376.12$ 

# 8365-64-2755…………………………………..1 511.23$ 

# 8553-11-2442…………………………………..1 022.16$ 

# 8255-08-6313…………………………………..1 942.66$ 

# 8766-83-7010……………………………………...61.50$ 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 055-03-09  

 

Vente pour défaut de paiement de l’impôt foncier : 

 

Sur proposition de monsieur Paul Baril, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’entreprendre les procédures nécessaires de percevoir pour la 

municipalité les taxes des immeubles inscrits au rôle d’évaluation sous les 

numéros de matricule qui suivent, en permettant leur vente et la 

transmission au secrétaire-trésorier de la MRC de Matawinie: 

 

Montants dus au 11-06-09 

 

# 8164-51-6080…………………………………340.44$ 

# 7962-79-8070…………………………………386.19$ 

# 7965-45-7602…………………………………..32.28$ 

# 8652-33-9025……………………………………3.24$ 

# 8265-10-9595…………………………………321.00$ 

# 8256-05-9141…………………………………972.13$ 

# 8650-47-7194…………………………………981.94$ 

# 8650-47-8276…………………………………..71.00$ 

# 7660-58-6595…………………………………959.88$ 

# 8364-79-8515…………………………………215.86$ 

# 8157-29-9097…………………………………..38.91$ 

                                

                                      ADOPTÉE 

 



Résolution # 056-03-09 

 

Mandataires pour la municipalité lors de la vente pour taxes 

 

CONSIDÉRANT QUE des immeubles seront mis en vente à la MRC de 

Matawinie pour défaut de paiement de l’impôt foncier le 11 juin 2009 ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit nommer un mandataire 

autorisé à se porter adjudicataire des immeubles sur lesquels aucune offre 

n’est faite ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau, il est résolu à l’unanimité des conseillers de 

mandater le Directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité, 

Alain St-Vincent-Rioux et/ou la secrétaire-trésorière adjointe de la 

municipalité, Danielle Rondeau, afin qu’ils se portent adjudicataires des 

immeubles sur lesquels aucune offre ne sera faite lors de la vente 

d’immeubles le 11 juin prochain à la MRC de Matawinie. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution # 057-03-09 

 

Demande de substitution des chemins identifiés pour l’obtention de 

l’aide à l’amélioration du réseau routier municipal recommandée par le 

député pour 2008-2009 : 

  

CONSIDÉRANT QUE lors de la demande de subvention pour 

l’amélioration du réseau routier faite au député de Berthier en 2008, la 

municipalité avait identifié les chemins du Lac-St-Stanislas Nord et Sud et 

les rangs de l’Arnouche et Saint-Joseph comme étant ceux où des travaux 

seraient effectués; 

  

CONSIDÉRANT QUE finalement les travaux ont été réalisés sur les 

chemins Marcil  Nord et du Lac-St-Stanislas Nord et Sud et sur le rang de 

l’Arnouche; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité des conseillers de 

demander au député de Berthier monsieur André Villeneuve de permettre la 

substitution des chemins municipaux éligibles à l’aide à l’amélioration du 

réseau routier municipal pour 2008-2009 de manière à ce que la liste de ces 

chemins soit établie comme suit : chemins Marcil Nord et du Lac-St-

Stanislas Nord et Sud le rang de l’Arnouche. 

 

ADOPTÉE 

 

Résolution #058-03-09 

 

Demande de subvention au député monsieur André Villeneuve pour la 

réalisation de travaux sur les chemins municipaux pour 2009-2010 : 

 

Sur proposition de monsieur Paul Baril, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de demander au député provincial du comté de Berthier, 

monsieur André Villeneuve de subventionner certains travaux sur les 

chemins qui sont de la responsabilité de la municipalité de Saint-Zénon, à 

même son budget discrétionnaire en matière de voirie municipale pour 

2009-2010.  

 

 ADOPTÉE 



 

Résolution # 059-03-09 

 

Nouvelle approbation des prévisions budgétaires de l’Office Municipal 

d’Habitation de Saint-Zénon pour 2009 : 
 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’approuver de nouveau les prévisions budgétaires de 

l’Office Municipal d’Habitation de Saint-Zénon pour 2009 suite à 

l’approbation de celles-ci par la Société d’Habitation du Québec avec un 

montant de 5 399$ à débourser par la municipalité. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 060-03-09 

                                          

Appui au Club Quad St-Zénon pour sa demande dans le cadre du 

programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier, volet 

II, 2009-2010 : 

 

CONSIDÉRANT QUE le Club Quad St-Zénon contribue à l’essor du 

secteur récréo-touristique à Saint-Zénon ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pierre Legault, et résolu à l’unanimité des conseillers d’appuyer 

le Club Quad St-Zénon pour son projet affectant le secteur de Saint-Zénon 

dans le cadre du programme de mise en valeur des ressources forestières, 

volet II, 2009-2010. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 061-03-09 

                                          

Appui à la ZEC Lavigne pour sa demande dans le cadre du programme 

de mise en valeur des ressources du milieu forestier, volet II, 2009-

2010 : 

 

CONSIDÉRANT QUE la ZEC Lavigne contribue à l’essor du secteur 

récréo-touristique à Saint-Zénon ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Paul Baril, et résolu à l’unanimité des conseillers d’appuyer la 

ZEC Lavigne pour son projet affectant le secteur de Saint-Zénon dans le 

cadre du programme de mise en valeur des ressources forestières, volet II, 

2009-2010. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 062-03-09 

                                          

Appui à la ZEC des Nymphes pour sa demande dans le cadre du 

programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier, volet 

II, 2009-2010 : 

 

CONSIDÉRANT QUE la ZEC des Nymphes contribue à l’essor du secteur 

récréo-touristique à Saint-Zénon ; 

 



EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Diane Rivest, et résolu à l’unanimité des conseillers d’appuyer la 

ZEC des Nymphes pour son projet affectant le secteur de Saint-Zénon dans 

le cadre du programme de mise en valeur des ressources forestières, volet II, 

2009-2010. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 063-03-09 

 

Annulation de taxes pour un immeuble inexistant: 

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble portant le numéro de matricule 8842-

03-6902 a été indûment inscrit au rôle d’évaluation de la municipalité; 

 

CONSIDÉRANT QU’en réalité, cet immeuble existe déjà sous un autre 

numéro de matricule; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier, et résolu à l’unanimité des 

conseillers d’annuler, pour l’immeuble portant le numéro de matricule 

8842-03-6902, le solde des taxes de 2007 et 2008 au montant de 53.98$ 

ainsi que tous les intérêts qui y sont liés. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 064-03-09 

 

Demande dans le cadre du programme de subvention salariale à 

Emploi-Québec: 

 

Sur proposition de monsieur Paul Baril, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers :  

 

Que la municipalité de Saint-Zénon accepte la responsabilité des projets de 

subventions salariales de 2009 présentés dans le cadre de cette mesure;  

 

Que le Directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé au nom de la 

muncipalité de Saint-Zénon à signer tout document officiel concernant les 

projets, et ce, avec le gouvernement du Québec; 

 

Que la municipalité de Saint-Zénon s’engage par son ou ses représentants à 

couvrir tout coût dépassant la contribution allouée par le gouvernement du 

Québec dans l’éventualité où les projets soumis seraient subventionnés. 

 

ADOPTÉE 

 

 

PAUSE 

 

 

En vertu de l’article 961.1 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours du mois de février 2008, totalisant 

159 966.27$ conformément au règlement de délégation de pouvoirs 438-

ADM-07. Au cours du même mois, le montant total déboursé pour le 

paiement des salaires est de 43 105.84$. 

          



Résolution # 065-03-09 

 

Approbation des comptes à payer : 

 

Sur proposition de monsieur Pierre Legault, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’approuver les listes des comptes à payer courante en date du 28 

février 2009 s’élevant à 129 797.45$. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Dépôt des États Comparatifs : conformément à l’article 176.4 du Code 

municipal du Québec, le Directeur général et secrétaire-trésorier remet au 

Conseil municipal les États comparatifs des revenus et dépenses (rapport 

budgétaire de fin de période) de la municipalité de Saint-Zénon au 31 

janvier 2009.  

 

 

Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal et répond aux questions 

des élus sur celui-ci 

 

 

Résolution # 066-03-09 

 

Paiement des assurances générales de la Municipalité : 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité est satisfaite des services rendus par 

la Mutuelle des municipalités du Québec au cours des dernières années; 

CONSIDÉRANT QUE le coût pour la police d’assurances générales de la 

municipalité a subit une légère baisse comparativement à l’an passé; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Jean-Yves Tessier et résolu à l’unanimité des conseillers de 

donner l’autorisation à madame Murielle Richard, maire et monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux, Directeur général et secrétaire-trésorier, de signer le 

contrat pour la police d’assurances générales de 2008-2009 couvrant la 

Municipalité avec la Mutuelle des municipalités du Québec et de payer 

celle-ci au coût de 35 152.00 $, taxes incluses. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 067-03-09 

 

Emprunt au fonds de roulement de la municipalité pour le paiement 

d’honoraires professionnels pour des travaux de consolidation 

temporaire en rive droite du barrage du lac St-Louis : 

 

CONSIDÉRANT QUE le barrage du Lac St-Louis, dont la municipalité est 

propriétaire, fait l’objet de travaux afin de prévenir une rupture de celui-ci à 

la crue des eaux au printemps; 

 

CONSIDÉRANT QUE par la résolution numéro 172-10-08 la firme LVM 

Technisol a été mandatée pour fournir les services professionnels nécessaires 

pour les travaux de consolidation temporaires au barrage du lac St-Louis et 

qu’il a été établie que le paiement de ces services, entre autres, se ferait par le 



biais d’un emprunt au fonds de roulement; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Diane Rivest, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

-  De payer la facture F023-33818 de la firme LVM Technisol au montant de 

   5 925.94$, taxes incluses; 

 

-  D’emprunter 5 663.44$ (5 925.94$ - 262.50$, TPS remboursable) à même  

   le capital disponible du fonds de roulement pour assumer le coût de ces  

   services;  

 

-  De rembourser l’emprunt au fonds de roulement en dix versements 

   annuels,  le 1
er

 mars de chaque année, pour un montant de 569.44$ en 

   2010 et de 566.00$ pour les années de 2011 à 2019. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #068-03-09 

                                          

Mandat pour l’élaboration d’un plan d’emprise et de piquetage de la 

rue Charette dans le cadre des travaux sur le réseau d’égout : 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de faire faire un plan d’emprise et 

un piquetage sur la rue Charrette afin de localiser de façon précise les 

limites de cette rue en vue des travaux de prolongement du réseau d’égout; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Marcellin Rondeau, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

mandater Gadoury, Neveu, Landry, arpenteurs-géomètres pour qu’ils 

effectuent un plan d’emprise et le piquetage de la rue Charrette entre les rue 

Principale et Israël-Charrette (rue projettée). 

   

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 069-03-09 

 

Contribution pour un(e) technicien(ne) en loisirs dans le cadre de la 

démarche de participation citoyenne : 

 

Sur proposition de madame Diane Rivest, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser une contribution de 3 500.00$ à la Chambre de 

Commerce de la Haute-Matawinie pour l’engagement d’un(e) 

technicien(ne) en loisirs dans le cadre de la démarche de participation 

citoyenne pour le projet élaboré par le comité Loisir et culture du noyau 

porteur. 

  

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 070-03-09 

 

Participation à l’assemblée générale de la Chambre de Commerce de la 

Haute Matawinie : 

 

Sur proposition de monsieur Jean-Yves Tessier, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers de payer pour deux (2) membres du conseil municipal de 

Saint-Zénon, les coûts d’inscription pour l’assemblée générale annuelle de 



la Chambre de Commerce de la Haute-Matawinie qui aura lieu le 24 mars 

2009, au montant de 50$ chacun (Total 100$) ainsi que les autres frais de 

représentations inhérents à cette participation. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 071-03-09 

 

Remerciements pour la production d’un dépliant pour le sentier de ski 

de fonds municipal de Saint-Zénon:  

 

Sur proposition de madame Diane Rivest, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de remercier la Chambre de Commerce de la Haute-Matawinie 

pour avoir produit gratuitement un dépliant pour le sentier de ski de fonds 

municipal de Saint-Zénon. Ce dépliant qui comprend une carte du sentier 

servira à publiciser cet équipement sportif. 

 

ADOPTÉE 

 

             

Résolution # 072-03-09 

 

Félicitations au Comité du Village sur Glace et aux employés 

municipaux qui ont participés au succès de cette activité : 

 

Sur proposition de monsieur Marcellin Rondeau, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers de féliciter le Comité du Village sur Glace et les 

employés municipaux qui ont fait de cette activité un immense succès.   

 

ADOPTÉE 

 

        

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

Résolution # 073-03-09 

 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de monsieur Marcellin Rondeau, il résolu à l’unanimité 

des conseillers de lever la session. 

 

ADOPTÉE 

 

 

LEVÉE DE LA SESSION à 20 heures 45 minutes. 

 

 

       _______________________________ 

       Murielle Richard, maire 

 

 

 

       _______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 



 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussigné, certifie par les présentes, qu’il y a des crédits budgétaires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 9 mars 2009 et qui sont projetées 

par le Conseil de la susdite municipalité. 

 

Signé ce ____  mars 2009. 
 

 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 


